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Cour européenne des droits de l'homme - Formulaire de requête 5/ 13 

Objet de la requête 

Cette partie (sections E, F et G) du formulaire de requête doit mentionner toutes les informations relatives aux faits, aux griefs et au 

respect de la règle de l'épuisement des voies de recours internes et du délai de quatre mois fixés à l'article 35 § 1 de la Convention. Il 

est obligatoire de la remplir et de ne pas se contenter de la mention « voir annexe jointe ». Veuillez consulter l'article 47 § 2 du 

règlement et !'Instruction pratique relative à l'introduction de l'instance, ainsi que la notice« Comment remplir le formulaire de 

requête». 

E. Exposé des faits

58. Le requérant a été placé en détention en février 2006 à la suite d’une procédure pénale qu’il conteste.

Il soutient ne pas avoir disposé d’une possibilité effective d’organiser sa défense ni d’obtenir un contrôle juridictionnel réel de 

la légalité de sa privation de liberté, malgré les recours introduits durant sa détention.

Pendant cette période d’incarcération, son bien immobilier situé à Saint-Orens-de-Gameville a été vendu par adjudication 

judiciaire. Le requérant affirme ne pas avoir été en mesure de participer effectivement à cette procédure ni d’exercer les voies 

de recours utiles.

Après sa libération en septembre 2007, des tiers ont pris possession de son domicile sur la base d’actes dont il conteste la 

régularité, entraînant son expulsion et la perte de l’usage de son logement.
Il indique également avoir perdu les biens mobiliers se trouvant dans le domicile.

Depuis lors, il soutient être privé de son bien et de son domicile, toujours occupés par des tiers, malgré de nombreuses 

démarches judiciaires et administratives entreprises afin d’obtenir restitution ou réparation.

Il affirme en outre que plusieurs procédures engagées pour faire valoir ses droits n’ont pas été examinées au fond ou n’ont 
pas été audiencées, l’empêchant d’obtenir une décision judiciaire effective.







Article 5 §1 et §4 — Droit à la liberté
Le requérant soutient que sa détention n’a pas respecté les garanties procédurales prévues par la Convention et qu’il n’a pas
bénéficié d’un contrôle juridictionnel effectif de la légalité de cette détention.

________________________________________
Article 6 §1 — Droit d’accès à un tribunal
Il affirme avoir été empêché d’obtenir l’examen effectif de ses demandes relatives à sa détention, à son bien immobilier et à son
expulsion, certaines procédures n’ayant pas été audiencées ou n’ayant pas abouti à une décision sur le fond.

________________________________________
Article 8 — Respect du domicile
Le requérant soutient avoir été privé de son logement et empêché d’y retourner à la suite de la prise de possession par des tiers.

________________________________________
Article 1 du Protocole n°1 — Protection des biens
Il affirme avoir été privé de son bien immobilier ainsi que de ses biens mobiliers sans indemnisation ni possibilité effective de
contestation.

________________________________________
Article 13 — Recours effectif
Le requérant soutient ne pas avoir disposé d’un recours effectif permettant de remédier aux violations alléguées.

Article 41 & 47 de la CEDH

        En son article 41 - Droit à une bonne administration
      En son article 47- Droit à un recours effectif et à accéder à un tribunal impartial

Le requérant indique que la charte des droits fondamentaux n'a pas été respecté





Le requérant a exercé de nombreuses démarches devant les juridictions nationales afin de contester sa détention, la perte de
son bien immobilier, son expulsion et l’occupation persistante de son domicile.

Il soutient que ces démarches n’ont pas permis d’obtenir une décision judiciaire effective sur le fond de ses demandes.

Certaines procédures sont restées sans audience ou sans décision, ce qui l’a empêché d’accéder à un tribunal pour faire
valoir ses droits.

Le requérant considère ainsi avoir épuisé les voies de recours internes effectives ou qu’aucun recours effectif n’était
disponible.

Il estime que les violations alléguées présentent un caractère continu, la privation de son bien et de son domicile persistant à
ce jour.



*

Aucun recours effectif supplémentaire n’était disponible pour remédier aux violations alléguées.

*

*



copies

1.Décisions relatives à la détention
              a ) Jugement du 15 février 2006
              b ) Arrêt du 14 juin 2006.
              c ) Opposition en date du 15 juin 2006 sur l'arrêt du 14 juin 2006 " l'affaire jamais audiencée malgré relance "

2. Acte de détournement de notre propriété  pendant la détention.
               a ) Jugement d’adjudication du 21 décembre 2006 (contesté) non signifié en sa grosse.
               b ) Ordonnance d’expulsion du 1er juin 2007 (contestée)
               c ) Actes notariés relatifs au transfert de propriété
               d ) Procès verbal d'expulsion en date du 27-28 -29 mars 2007
               e ) Assignation en expulsion des occupants attestant l’occupation du bien par des tiers

3. SUR LE CIVIL "Obstacle à l'accès à un juge, à un tribunal, violation des articles 41 et 47 de la CEDH et autres"
               a ) Ordonnance du 25 mars 2008 me renvoyant sur Paris
               b ) Ordonnance de PARIS me renvoyant sur Toulouse
               c ) Ordonnance du 6 janvier 2025 de la P-P reconnaissant de l'impossibilité de juger les affaires de   Monsieur LABORIE.

4. SUR LE PENAL " Obstacle depuis 20 années aux plaintes saisissant le D-J d'instruction malgré les consignations payées.
              a ) Requête en demande de dépaysement saisissant la chambre criminelle portée à ma connaissance le 4 11 2025.
              b ) Motivation pertinente reprenant toutes les parties.

par voies de faits

       d ) Attestation de détention

c ) Ordonnance du 7 janvier 2013  incompétence de la juridiction Parisiène malgré l'ordonnance du 25 mars 2008 

en date du 7 janvier 2013
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